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Monsieur le Président, 

Permettez-moi, à l'entame de mon propos, de vous 

adresser mes sincères félicitations pour le choix porté sur 

votre personne pour présider les travaux de la 6ème 

Commission. Je voudrais vous assurer du soutien de ma 

délégation qui ne ménagera aucun effort pour contribuer au 

succès de votre mission. 

Ma délégation souscrit a la déclaration faite par 

l'Egypte au nom de l'Organisation de la Coopération 

islamique (OCI) et celle prononcée par 11ran au nom du 

Mouvement des non-alignés (NAM). 

Monsieur le Président, 

Au cours des dernières annees l'expansion du 

terrorisme international a atteint des proportions jamais 

égalées et demeure une source de préoccupation majeure 

pour la communauté internationale. 

En dépit de nos efforts collectifs et de l'adoption de la 

Stratégie antiterroriste mondiale, le Secrétaire Général des 

Nations Unies a reconnu, dans son Rapport A/68/841 du 

12 avril 2014, que ce fléau continue de sévir « sous des 

formes nouvelles et plus sophistiquées en élargissant sa 

sphère d'action, en particulier en Afrique, de la bande 

sahélienne au delta du Niger ». 
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Mettant à profit le développement des Technologies de 

l'Information et de la Communication, dans un contexte 

international sécuritaire marque par l'apparition de 

nouveaux conflits, plus complexes et multidimensionnels, 

les mouvements terroristes tendent à changer et à affiner 

leurs méthodes d'action. Dans ce registre, s'inscrivent les 

prises d'otages, devenues récurrentes et qui sont un moyen 

de financement du terrorisme et de son expansion politique. 

Monsieur 



entre les civilisations, les cultures, les peuples et les 

religions et à promouvoir le respect mutuel et la prévention 

de la diffamation des religions, les valeurs religieuses, les 

croyances et les cultures ». 

L'approche conçue par le Sénégal, à ce sujet, dans ses 

efforts de mise en œuvre de mesures visant à éliminer le 

terrorisme international repose essentiellement sur trois 

leviers principaux : 

D'abord la prévention par la mise sur pied d'un 

système d'alerte précoce et de coordination découlant 

d'une action proactive des forces de sécurité et des 

services de renseignement visant à priver les terroristes 

des moyens, de l'espace et des capacités de nuisance. 

La prévention est complétée par la répression, sur une 

base législative, de tout fait, acte, geste ou parole visant 

à jeter le discrédit sur une religion ou toute autre 

croyance, ainsi que le développement d'une 

communication stratégique et pédagogique impliquant 

les chefs religieux. Dans ce sillage, je voudrais 

réaffirmer le rejet de ma délégation de toute tentative 

visant à associer le terrorisme à une religion, une 

nationalité, une civilisation ou un groupe ethnique. 
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- Le deuxième aspect de la stratégie nationale 

sénégalaise est relatif à la coopération qui inclut 

l'ensemble des mesures et mécanismes mis en œuvre 

pour assurer une réponse collective, efficace et. rapide 

contre la menace terroriste. 

Dans ce cadre, le Sénégal a ratifié treize (13) des dix

neuf instruments juridiques des Nations Unies relatifs à la 

lutte contre le terrorisme ainsi que la Convention de l'OUA 

de 1999 sur la prévention et la lutte contre le terrorisme, le 

Protocole de 2004 y afférent et a souscrit aux différentes 

décisions pertinentes de le315.6 303.41 466.n lsm
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Ma délégation voudrait saluer, à ce sujet, le lancement 

du Portail destiné à ces victimes par le Secrétaire 

général des Nations Unies, en juin 2014. 

Monsieur le Président, 

Lors de la quatrième revue de la Stratégie anti

terroriste mondiale, tenue en juin 2014, nous avions 

exprimé notre 



Je voudrais saluer, à cet égard, l'excellente initiative 

du Centre des Nations Unies pour la lutte contre le 

terrorisme (UNCCT) de mettre en place un projet visant à 

améliorer la compréhension de ce phénomène et de 

développer les meilleures pratiques pour y mettre fin. 

De même, ma délégation se réjouit de l'adoption, par 

consensus, par le Conseil de sécurité, de la résolution 

2178 du 24 septembre 2014, que le Sénégal a 

co-parrainée et qui marque un pas décisif dans la recherche 

d'une solution durable au phénomène des « combattants 

étrangers» et traduit, par la même occasion, la volonté 

d'apporter une réponse collective à la menace terroriste et à 

l'extrémisme violent. 

Pour conclure, Monsieur le Président, je voudrais 

lancer un appel à la communauté internationale pour 

appuyer les efforts en cours déployés par les pays du Sahel 
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